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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/119 AC DE L'ASSEMBLEE DE CORSE 
PRENANT ACTE DU COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS D'ATTRIBUTIONS

CONFIEES AU CONSEIL EXECUTIF ET A SON PRESIDENT POUR LE PREMIER
SEMESTRE 2020 

 
CHÌ PIGLIA ATTU DI U RESUCONTU DI E DELEGAZIONE D'ATTRIBUZIONE

CUNFIDATE À U CUNSIGLIU ESECUTIVU È À U SO PRESIDENTE PÈ U PRIMU
SEMESTRU 2020

SEANCE DU 31 JUILLET 2020

L'an  deux  mille  vingt,  le  trente  et  un juillet,  l'Assemblée  de  Corse,
convoquée le 16 juillet 2020, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances sous la présidence de M. Jean-Guy TALAMONI, Président
de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Danielle ANTONINI,  Guy ARMANET, François BENEDETTI,  François BERNARDI,
Valérie  BOZZI,  Pascal  CARLOTTI,  Mattea  CASALTA,  François-Xavier  CECCOLI,
Marcel  CESARI,  Romain COLONNA, Frédérique DENSARI,  Muriel  FAGNI,  Laura
FURIOLI,  Fabienne  GIOVANNINI,  Francis  GIUDICI,  Xavier  LACOMBE,  Paul
MINICONI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Paola  MOSCA,  Marie-Hélène  PADOVANI,
Julien PAOLINI,  Marie-Anne PIERI,  Antoine POLI,  Laura Maria  POLI-ANDREANI,
Louis  POZZO  DI  BORGO,  Rosa  PROSPERI,  Marie  SIMEONI,  Anne  TOMASI,
Petr'Antone TOMASI, Hyacinthe VANNI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

Mme Vannina ANGELINI-BURESI à Mme Rosa PROSPERI
Mme Véronique ARRIGHI à Mme Danielle ANTONINI
Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS à M. Hyacinthe VANNI
Mme Catherine COGNETTI-TURCHINI à Mme Marie-Hélène PADOVANI
Mme Christelle COMBETTE à M. Jean-Martin MONDOLONI
M. Jean-Louis DELPOUX à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Santa DUVAL à Mme Marie-Anne PIERI
Mme Isabelle FELICIAGGI à Mme Valérie BOZZI
M. Pierre-José FILIPPUTTI à Mme Laura FURIOLI
M. Michel GIRASCHI à M. François BENEDETTI
Mme Stéphanie GRIMALDI à Mme Valérie BOZZI
Mme Julie GUISEPPI à Mme Laura Maria POLI-ANDREANI
M. Paul LEONETTI à Mme Marie SIMEONI
M. Jean-Jacques LUCCHINI à M. Romain COLONNA
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Mme Marie-Thérèse MARIOTTI à M. Jean-Martin MONDOLONI
Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Julien PAOLINI
M. François ORLANDI à M. Antoine POLI
M. Jean-Charles ORSUCCI à M. Antoine POLI
M. Paulu Santu PARIGI à M. Romain COLONNA
Mme Chantal PEDINIELLI à M. Francis GIUDICI
M. Pierre POLI à Mme Anne TOMASI
Mme Juliette PONZEVERA à M. Hyacinthe VANNI
M. Joseph PUCCI à M. Pascal CARLOTTI
Mme Catherine RIERA à Mme Marie-Hélène PADOVANI
M. Camille de ROCCA SERRA à M. Xavier LACOMBE
Mme Anne-Laure SANTUCCI à Mme Muriel FAGNI
Mme Pascale SIMONI à M. Petr'Antone TOMASI
Mme Jeanne STROMBONI à Mme Mattea CASALTA

ETAIENT ABSENTS :  Mmes et MM.

Jean-François CASALTA, Pierre GHIONGA, Pierre-Jean LUCIANI, Julia TIBERI

L'ASSEMBLEE DE CORSE 

VU le Code général des collectivités territoriale, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment ses articles L. 3221-10-1, L. 3311-2, L. 4221-5, L .4231-7-1,
L. 4231-8, L. 4231-8-2, L. 4422-1 et suivants,

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence modifiée pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,

VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU les délibérations de l’Assemblée de Corse suivantes portant délégation
d’attributions au Conseil  Exécutif  et  à son Président :  n° 18/005 AC du
2  janvier  2018, n° 18/023  du  16  janvier  2018 AC, n° 18/054  AC  du
28  mars  2018, n° 18/058  AC  du  28  mars  2018, n° 18/059  AC  du
28  mars  2018, n° 18/114  AC  du  27  avril  2018, n° 18/117  AC  du
27  avril  2018, n° 18/140  AC  du  30  mai  2018, n° 18/159  AC  du
30 mai 2018, n° 18/161 AC du 31 mai 2018, n° 18/164 AC du 31 mai 2018,
n° 18/200  AC  du  28  juin  2018, n° 18/268  AC  du  27  juillet  2018,
n° 18/275 AC du 27 juillet 2018, n° 18/323 AC du 20 septembre 2018,
n° 18/391 AC du 25 octobre 2018, n° 18/392 AC du 25 octobre 2018,
n° 18/396  AC du 25  octobre  2018, n° 19/017  AC du 21  février  2019,
n° 19/023  AC  du  21  février  2019, n° 19/047  AC  du  22  février  2019,
n° 19/077  AC  du  28  mars  2019, n° 19/101  AC  du  28  mars  2019,
n° 19/133  AC  du  25  avril  2019, n° 19/139  AC  du  25  avril  2019,
n° 19/156  AC  du  23  mai  2019, n° 19/193  AC  du  27  juin  2019,
n° 19/236 AC du 25 juillet 2019,  n° 19/317 AC du 27 septembre 2019,
n° 19/340 AC du 27 septembre 2019, n° 19/344 AC du 24 octobre 2019,
n° 19/415 AC du 28 novembre 2019, n° 19/438 AC du 29 novembre 2019,
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n° 19/439 AC du 29 novembre 2019, n° 20/028 AC du 13 février 2020,

VU la délibération n° 20/066 AC du 24 avril 2020 prenant acte des délégations
d’attributions de l’Assemblée de Corse au Conseil Exécutif de Corse et à
son Président,

VU la délibération n° 20/096 AC de l’Assemblée de Corse du 30 juillet 2020
portant prorogation du cadre général d’organisation et de déroulement des
séances  publiques  de  l’Assemblée  de  Corse  prévu  par  la  délibération
n° 20/065 AC de l’Assemblée de Corse du 24 avril 2020,

SUR rapport du Président du Conseil Exécutif de Corse,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité, 

ARTICLE PREMIER :

PREND  ACTE du  compte-rendu  des  décisions  prises  par  le  Conseil
Exécutif  de  Corse  et  son  Président  dans  le  cadre  des  délégations  d’attributions
consenties par l’Assemblée de Corse au titre des délibérations susvisées, pour la
période allant du 1er janvier 2020 au 30 juin 2020.

ARTICLE   2 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 31 juillet 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2020/E6/190

ASSEMBLEE DE CORSE

 6 EME SESSION EXTRA-ORDINAIRE DE 2020

30 ET 31 JUILLET 2020 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

RESUCONTU DI E DELEGAZIONE D'ATTRIBUZIONE
CUNFIDATE A U CUNSIGLIU ESECUTIVU E A U SO

PRESIDENTE PE U PRIMU SEMESTRU 2020 
 

COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS D'ATTRIBUTIONS
CONFIEES AU CONSEIL EXECUTIF ET A SON PRESIDENT

POUR LE PREMIER SEMESTRE 2020

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Hors Commission



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Diverses  dispositions  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  (CGCT)
permettent à l’Assemblée de Corse de déléguer au Président du Conseil Exécutif,
pour la durée de la mandature, un certain nombre d’attributions.

Ainsi,  dans le cadre de plusieurs délibérations adoptées en 2018,  2019 et 2020,
l’Assemblée de Corse a-t-elle confié au Conseil  Exécutif  et  à son président,  des
délégations d’attributions sur des domaines variés.

Par ailleurs, dans le cadre de l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à
assurer la continuité du fonctionnement des institutions locales et de l’exercice des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin
de faire face à l’épidémie de Covid-19, l’Assemblée de Corse a adopté le 24 avril
2020 une délibération confirmant les délégations de droit antérieurement consenties,
fondant l’autorisation d’ester en justice sur les articles L. 3221-10-1 et L. 4231-7-1 du
Code général des collectivités territoriales et ajoutant aux délégations l’attribution de
subventions aux associations, la garantie des emprunts et la possibilité de solliciter
les fonds européens. 

A noter que, conformément à l’article 5 de l’ordonnance n° 2020-413 du 8 avril 2020,
les délégations consenties dans la cadre de l’état  d’urgence sanitaire deviennent
caduques à la fin de l’état d’urgence fixé par la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 au
10 juillet 2020.

Compte  tenu  du  fait  que  le  principe  posé  par  le  CGCT  est  que  l’assemblée
délibérante  ou  la  commission  permanente  doit  être  régulièrement  informée  des
modalités  d’exercice  de  chacune  des  délégations  d’attributions,  je  vous  adresse
régulièrement un compte-rendu des actes que le Conseil Exécutif adopte ou que je
signe en application de ces délégations d’attributions.

Le compte-rendu des actes de l’année 2018 vous a été présenté lors de la session
du 21 février 2019 (délibération n° 19/043 AC), celui couvrant le 1er semestre 2019
lors de la session du 24 octobre 2019 (délibération n° 19/373 AC), celui couvrant le
2nd semestre 2019 lors de la réunion de la Commission Permanente du 15 mai 2020
(délibération n° 20/034 CP).

Le présent rapport vise à vous rendre compte des actes adoptés ou signés dans ce
cadre durant le 1er semestre de l’année 2020, y compris ceux adoptés au titre de
l’ordonnance du 1er avril 2020. 
 
Je vous prie de bien vouloir en prendre acte.
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SOMMAIRE 

 
N° Délégation Délibération AC de 

délégation 
Page 

1 
Prendre toutes décisions relatives au fonds de solidarité pour le 
logement, notamment en matière d’aides, de prêts, de remise de dettes 
et d’abandons de créances   

N°18/005 du 02/01/2018 6 

2 
Intenter toutes actions au nom de la Collectivité de Corse devant toutes 
juridictions et à toutes les étapes de la procédure, pour faire valoir les 
droits de celle-ci 

N°18/005 du 02/01/2018 6 

3a 

Procéder à la réalisation d’emprunts destinés au financement des 
investissements prévus par le budget, aux opérations financières utiles 
à la gestion et au réaménagement des emprunts contractés, y compris 
les opérations de couverture des risques de taux et de change, et 
accomplir à cet effet tout acte nécessaire dans la limite des crédits 
ouverts au chapitre 923 

N°18/023 du 16/01/2018 et 
N°20/028 du 13/02/2020 

6 

3b 
Prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a) 
de l’article L.2221-5-1 du CGCT (déroger à l’obligation de dépôt des 
fonds auprès de l’Etat) 

N°18/023 du 16/01/2018 6 

3c 
Mettre en place des lignes de trésorerie sur la base d’un montant 
maximum de 60 M€ 

N°18/023 du 16/01/2018 et 
N°20/028 du 13/02/2020 

7 

4 
Décider de l’affectation des biens de la Collectivité utilisés par ses 
services 

N°18/023 du 16/01/2018 7 

5 

Décider de la conclusion et de la révision éventuelle de louages de 
choses pour une durée n’excédant pas 12 ans, pour un montant total, 
toutes charges comprises, inférieur à 300 000 € par an lorsque la 
Collectivité est le preneur, et à 150 000 € par an lorsqu’elle est bailleur 

N°18/023 du 16/01/2018 7 

6 
Accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance 
dans la limite de 150 000 € par sinistre 

N°18/023 du 16/01/2018 8 

7 

Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services, dont le montant de l’avance pouvant être 
consentie ou dont le montant moyen des recettes encaissées 
mensuellement est inférieur à 150 000 € 

N°18/023 du 16/01/2018 8 

8 
Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de 
charges 

N°18/023 du 16/01/2018 8 

9 Décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € N°18/023 du 16/01/2018 8 

10 

Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux, le montant 
des offres de la Collectivité à notifier aux expropriés et répondre à 
leurs demandes ; 
Prendre toute décision prévue par le Code de l’Expropriation afin 
d’acquérir les emprises des projets, dans la limite de l’estimation de 
France Domaine, dès lors que l’Assemblée de Corse aura décidé de 
l’engagement des procédures correspondantes 

N°18/023 du 16/01/2018 8 

11 

Prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du 
Code du patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics 
d’archéologie préventive prescrits pour les opérations d’aménagement 
ou de travaux dans le ressort de la Collectivité (Délibération) 

N°18/023 du 16/01/2018 9 

12 
Autoriser le renouvellement de l’adhésion aux associations dont la 
Collectivité est membre 

N°18/023 du 16/01/2018 9 

13 
Procéder, après avis du COREPA, à l’attribution et à la mise en œuvre 
des subventions liées à la gestion des fonds européens dont la 
Collectivité est l’autorité de gestion 

N°18/023 du 16/01/2018 10 

14 
Demander à l’Etat ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution 
de subventions quels qu’en soient l’objet et le montant 

N°18/023 du 16/01/2018 10 
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15 

Procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives 
à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens de la 
Collectivité pour des projets d’entraînant pas la création ou la 
disparition d’une surface de plancher supérieure à 2 000 m² 

N°18/023 du 16/01/2018 10 

16 

Procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à 
l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la 
limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections fixée à 
l’occasion du vote du budget 

N°18/023 du 16/01/2018 et 
N°20/028 du 13/02/2020 

10 

17a 
17b 

Procéder à l’affectation des autorisations de programme et 
d’engagement par délibération du Conseil exécutif dès lors que 
l’Assemblée de Corse a validé les autorisations correspondantes ; 
Procéder à l’affectation des autorisations de programme et 
d’engagement de dépenses imprévues par délibération du Conseil 
exécutif dès lors que l’Assemblée de Corse a validé les autorisations 
correspondantes 

N°18/023 du 16/01/2018 10 

18a 
18b 

Signer les arrêtés attributifs de subventions de fonctionnement et/ou 
d’équipement individualisées après délibération en Conseil exécutif ;  
Signer les conventions et arrêtés allouant des subventions de 
fonctionnement ou d’équipement dont le montant est inférieur à 210 
000 €  

N°18/023 du 16/01/2018 17 

18c 
Signer les conventions ne comportant pas engagement financier de la 
Collectivité 

N°18/023 du 16/01/2018 19 

19 

Dans le cadre du programme routier, prendre en considération, par 
arrêté délibéré en Conseil exécutif, la mise à l’étude d’un projet et 
délimiter les terrains à affecter par ce projet dès lors que l’Assemblée 
aura validé la programmation de l’opération et l’aura inscrite en étude 
à son budget 

N°18/023 du 16/01/2018 et 
N°19/077 du 28/03/2019 

21 

20 
Fixer les limites d’alignement en application des documents 
d’urbanisme 

N°18/023 du 16/01/2018 21 

21 

Exercer au nom de la Collectivité les droits de préemption dont celle-ci 
est titulaire ou délégataire en application du Code de l’urbanisme, le 
Président pouvant subdéléguer l’exercice de ce droit à l’occasion de 
l’aliénation d’un bien 

N°18/023 du 16/01/2018 21 

22 
Attribuer ou retirer les bourses entretenues sur les ex-fonds 
départementaux 

N°18/023 du 16/01/2018 21 

23 

Fixer, dans la limite déterminée par l’Assemblée, les tarifs des droits 
de voirie, de dépôt temporaire sur les voies et autres lieux publics et 
d’une manière générale, des droits prévus au profit de la Collectivité 
qui n’ont pas un caractère fiscal 

N°18/023 du 16/01/2018 22 

24 

Prendre, au nom de la Collectivité, tant en qualité de pouvoir 
adjudicateur que d’entité adjudicatrice, toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution, la résiliation et le règlement des 
marchés et accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget 

N°18/023 du 16/01/2018 22 

25 

Signer les conventions, contrats et accords relatifs à l’activité de la 
Cinémathèque de Corse « Casa di Lume » et de Corsica Pôle 
Tournages dans le cadre des partenariats et relations mis en place par 
ces derniers avec des tiers (associatifs, institutionnels, publics, 
privés,…), dans le cadre des missions de conservation, de valorisation 
et de diffusion du patrimoine cinématographique de la Cinémathèque 
et des missions d’accompagnement des tournages et de structuration de 
Corsica Pôle Tournages sur l’ensemble du territoire auprès des 
différents publics 

N°18/054 du 28/03/2018 26 

26a 
Fixer le montant annuel des prestations accessoires et procéder à 
l’attribution des concessions de logements aux personnels dans les 
EPLE, par arrêté délibéré en Conseil exécutif 

N°18/058 du 28/03/2018 27 
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26b 
Procéder aux règlements des budgets ainsi que des budgets 
modificatifs des EPLE, par arrêté délibéré en Conseil exécutif 

N°18/059 du 28/03/2018 27 

26c 
Signer les conventions relatives à l’utilisation des locaux et des 
infrastructures sportives au sein des EPLE 

N°18/059 du 28/03/2018 27 

26d 
Signer les conventions relatives à l’accueil dans les services de 
restauration et d’hébergement des EPLE 

N°18/059 du 28/03/2018 27 

27 

Individualiser en Conseil Exécutif les fonds relatifs au règlement des 
aides Culture et prendre toute mesure subséquente (arrêtés, 
conventions, avenants) dans la limite des plafonds prévus et dans le 
cadre des modalités et dispositions définies au règlement (complété et 
modifié par la délibération n°19/415 du 28/11/2019) 

N°18/114 du 27/04/2018 
N°19/415 du 28/11/2019 

27 

28 

Mettre en œuvre le dispositif territorial d’allocations doctorales de 
recherche pour 2017/2022, également par appels à projets et appels à 
candidatures dans la limite de 150 000 € par allocataire à raison de 
trois allocations par an 

N°18/117 du 27/04/2018 29 

29 
Dans le cadre du programme routier, procéder aux concertations 
règlementaires préalables au lancement de l’enquête préalable à la 
déclaration d’utilité publique  

N°19/077 du 28/03/2019 29 

30 

Liquider les dépenses relatives à l’ensemble des biens, services, objets 
et denrées divers ayant trait aux fêtes, cérémonies et autres évènements 
particuliers dans la limite des crédits ouverts au compte 6232 « Fêtes et 
cérémonies » 

N°20/028 du 13/02/2020 29 

31 

Procéder au règlement direct aux prestataires de transport des sommes 
engagées par les familles pour le transport de leur enfant dont le taux 
de handicap nécessite un moyen de transport adapté depuis le domicile 
familial jusqu’à l’établissement scolaire fréquenté, sous réserve que 
l’accord express des bénéficiaires et la mise en œuvre des procédures 
règlementaires de vérifications et de justifications soient préalablement 
requis 

N°18/159 du 30/05/2018 29 

32 
Engager toutes les dépenses de fonctionnement et exécuter toutes les 
démarches et conventions nécessaires à la mise en œuvre du règlement 
territorial harmonisé des transports scolaires (modifié le 25 avril 2019) 

N°18/275 du 27/07/2018 et 
N°19/133 du 25/04/2019 

30 

33 
Prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre du SRDE2I dans  
divers volets 

N°18/073 du 29/03/2018 30 

34 
Individualiser les fonds du règlement des aides Sport dans la limite des 
plafonds prévus et dans le cadre des modalités fixées au règlement 

N°18/164 du 31/05/2018 30 

35 
Signer les actes attributifs de subventions dans le cadre des modalités 
définies au règlement d’aides aux communes, intercommunalités et 
territoires (modifié par la délibération n°19/438 du 29/11/2019) 

N°18/200 du 28/06/2018 
N°19/438 du 29/11/2019 

30 

36 

Signer tous documents administratifs et financiers relatifs à la mise en 
œuvre du schéma territorial transitoire d’aide aux étudiants, modifié 
par la délibération n°19/317 du 27/09/2019 : 
Mettre en œuvre le Schéma territorial d’aide à la réussite et à la vie 
étudiante 2019-2023 dans la limite de 3,5 M€ maximum par an ; 
Evaluer les différentes mesures du schéma territorial d’aide à la 
réussite et à la vie étudiante 2019-2023, à mettre en œuvre les 
améliorations qui en découlent, ainsi que créer de nouvelles mesures 
dans la limite du plafond autorisé ; 
Elaborer et mettre en œuvre les conventions d’objectifs et de moyens 
avec les principaux opérateurs de la réussite et de la vie étudiante ; 
Elaborer et mettre en œuvre la convention d’objectifs et de moyens 
avec le CROUS de Corse au titre de l’année 2019-2020 ; 
Elaborer et mettre en œuvre les contrats territoriaux d’objectifs, de 
moyens et de performance avec les principaux opérateurs de la réussite 
et de la vie étudiante pour 2019-2023 ; 
Procéder à des appels à projets, appels à manifestations et autres appels 

N°18/268 du 27/07/2018 
N°19/317 du 27/09/2019 

31 



5 
 

à candidatures dans le domaine de la réussite et de la vie étudiante pour 
2019-2023 ; 
Signer les différentes pièces règlementaires (conventions attributives 
de subventions, conventions d’application, avenants, arrêtés,…) 
relatives à la mise en œuvre du Schéma territorial d’aide à la réussite et 
à la vie étudiante 2019-2023. 

37 

Individualiser en Conseil exécutif les fonds relatifs au cadre 
d’intervention en faveur du mouvement associatif et prendre toutes 
mesures subséquentes (arrêtés, conventions, avenants) dans le cadre 
des modalités définies au règlement 

N°18/396 du 25/10/2018 
(modifiée par les 

délibérations n°18/462 du 
29/11/2018 et 18/485 du 

30/11/ 2018). 

32 

38 
Signer les arrêtés et les conventions dans le cadre du règlement des 
aides pour le patrimoine dans la limite des plafonds prévus et dans le 
cadre des modalités et dispositions définies au règlement 

N°18/392 du 25/10/2018 32 

39 

Engager les procédures de partage, demander le transfert de propriété 
des biens culturels publics, intégrer ces biens au patrimoine de la 
Collectivité, les déposer au sein des musées ou centres de conservation 
et d’études selon leurs lieux de découverte, signer les conventions de 
partage afférentes 

N°18/391 du 25/10/2018 32 

40 
Signer les différentes pièces réglementaires relatives à la mise en 
œuvre de la convention-cadre Culture scientifique, technique, 
industrielle et de l’innovation (CST2I) 2019/2022 

N°19/017 du 21/02/2019 33 

41 

Signer tout document de mise en œuvre du cadre de référence de la 
Collectivité en matière d’aide sociale d’une part et d’interventions en 
matière sociale, médico-sociale et de santé d’autre part, individualiser 
par arrêté délibéré en Conseil Exécutif les fonds correspondants dans le 
respect des enveloppes budgétaires dédiées et lancer les procédures 
d’appels à projets en application des règlements 

N°19/023 du 21/02/2019 
N°19/156 du 23/05/2019 
N°19/193 du 27/06/2019 
N°19/236 du 25/07/2019 
N°19/344 du 24/10/2019 

33 

42 
Signer les arrêtés et les conventions de mise en œuvre du règlement 
d’aides en faveur de la jeunesse insulaire, dans la limite des plafonds 
prévus et dans le cadre des modalités et dispositions qui y sont définies 

N°19/101 du 28/03/2019 33 

43 
Prendre tous actes et mesures destinés à mettre en œuvre le pôle 
d’excellence territorial « Impresa bislingua » et son plan d’action 

N°19/139 du 25/04/2019 33 

44 

Procéder par arrêté délibéré en Conseil Exécutif aux individualisations 
de crédits du secteur habitat et ceux correspondant aux opérations 
éligibles au règlement des aides au logement 
Modifier ou préciser, par arrêté délibéré en Conseil Exécutif, les 
modalités d’application du règlement des aides au logement 
Signer les avenants aux conventions d’opérations programmées 
d’amélioration de l’habitat en cours et les conventions à venir en 
application du règlement des aides au logement dans les limites fixées 

N°19/340 du 27/09/2019 34 

45 
Mettre en œuvre le règlement des aides relatif au schéma 
d’aménagement, de développement et de protection de la montagne 
corse et les appels à projets afférents 

N°19/439 du 29/11/2019 34 

46 
Signer les conventions relatives à l’appel à projets « Casa di a Lingua » 
et reconduire l’appel à projets le cas échéant 

N°19/047 du 22/02/2019 34 

47 

Individualiser les aides financières du dispositif transitoire 
NACRE au profit des structures labellisées sur la base du volume 
financier maximum dont elles ont pu bénéficier pour l’exercice 
2017 et sur présentation du bilan détaillé des projets 

N°18/323 du 20/09/2018 34 

48 
Délégations attribuées au Président du Conseil Exécutif par 
l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 en raison de l’état 
d’urgence sanitaire lié au Covid-19 

N°20/066 du 24/04/2020 34 
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1. ● Prendre toutes décisions relatives au fonds de solidarité pour le logement, notamment en 
matière d’aides, de prêts, de remise de dettes et d’abandons de créances  (Délibération n°18/005 
AC du 02/01/2018) : 
 
Les données FSL et FUL du second semestre 2019 et du premier semestre 2020 sont en cours de 
vérification et seront communiquées dans le prochain compte-rendu des délégations d’attributions 
confiées au Conseil Exécutif et à son Président. 
 

2. ● Intenter toutes actions au nom de la Collectivité de Corse devant toutes juridictions et à toutes 
les étapes de la procédure, pour faire valoir les droits de celle-ci (Délibération n°18/005 AC du 
02/01/2018) : 

 
 2a. Contentieux relatifs aux marchés publics : 3 

Secteur Juridiction  Requérant Objet Date de 
départ du 

contentieux 

Etat du contentieux Nombre 

Travaux 
publics 

CAA CdC Appel  2020 En cours d’instruction 1 

DSP CE  Pourvoi 2020 En cours  2 

                   2b. Contentieux relatifs à d’autres domaines que les marchés publics : 18 

Secteur Juridiction  Requérant Objet Date de 
départ du 

contentieux 

Etat du contentieux Nombre 

Annulation Administrative CdC Appel  2020 En cours d’instruction 3 

Indemnitaire Administrative CdC Pourvoi 2020 En cours d’instruction 1 

Pénal Pénale CdC Mandats de 
plainte 

2020 En cours 12 

Civil Civile CdC Responsabilité 
civile 

2020 En cours 2 

  

3a. ● Procéder à la réalisation d’emprunts destinés au financement des investissements prévus par le 
budget, aux opérations financières utiles à la gestion et au réaménagement des emprunts 
contractés, y compris les opérations de couverture des risques de taux et de change, et accomplir à 
cet effet tout acte nécessaire dans la limite des crédits ouverts au chapitre 923 (Délibération 
n°18/023 du 16/01/2018 et Délibération n°20/028 du 13/02/2020) : 

Date réalisation 
Organisme 

préteur 
Dette en capitale 
à l'origine en € 

Taux Périodicité de 
remboursement 

Annuité 1er 
exercice en € FRV Index 

Etat néant 

3b. ● Prendre les décisions mentionnées au III de l’article L.1618-2 et au a) de l’article L.2221-5-1 du 
CGCT (déroger à l’obligation de dépôt des fonds auprès de l’Etat) (Délibération n°18/023 du 
16/01/2018): 
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Etat néant 

3c. ● Mettre en place des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 60 
M€ (Délibération n°18/023 du 16/01/2018 et Délibération n°20/028 du 13/02/2020) : 

Date de mise en place Organisme préteur Montant en € Montant total en € depuis le 
début de l’année 

Etat néant 

4.  ● Décider de l’affectation des biens de la Collectivité utilisés par ses services (Délibération 
n°18/023 du 16/01/2018) : 

Identification du bien Localisation du bien Affectation 
Etat néant 
 
5. ● Décider de la conclusion et de la révision éventuelle de louages de choses pour une durée 
n’excédant pas 12 ans, pour un montant total, toutes charges comprises, inférieur à 300 000 € par an 
lorsque la Collectivité est le preneur, et à 150 000 € par an lorsqu’elle est bailleur (Délibération n°18/023 
du 16/01/2018) : 

Collectivité Preneur 

5a. Prises à bail : 

Local pris à bail Destination du bien pris à bail Propriétaire du bien Montant annuel 
du loyer en € 

Durée du 
bail 

Etat néant. 

5b. Résiliation de bail : 

Local pris à bail Destination du bien pris à bail Propriétaire du bien Montant annuel 
du loyer en € 

Date de 
résiliation 

Etat néant. 

 

Collectivité bailleur 

5c. Passation de bail : 

Localisation du bien Identification du locataire Destination du bien Montant annuel 
du loyer en € 

Durée du 
bail 

Forêt Territoriale du 
Fiumorbu 

1 

Concession de terrain pour le 
maintien d'un enclos à cerfs avec un 
abri à matériel en forêt territoriale 
du Fiumorbu au profit du Parc 
Naturel Régional de Corse. 

1 577,50 5 ans 

5d. Résiliation 

Localisation du bien Identification du locataire Destination du bien 
Montant 

annuel du 
loyer en € 

Date de 
résiliation 

Etat néant. 
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6. ● Accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance dans la limite de 150 000 
€ par sinistre (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 

Nature du sinistre et date Assureur Montant des 
indemnités en € Observations 

Etat néant. 

 
7. ● Créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services, 

dont le montant de l’avance pouvant être consentie ou dont le montant moyen des recettes 
encaissées mensuellement est inférieur à 150 000 € (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 

 

Régie N° et date Arrêté Objet Type de Régie 
Avance/Recette 

Montant 
Avance/Recettes en € 

Régie de recettes des 
transports 

2020-4903 du 
09/06/20 

Modification de la régie de 
recettes des transports en régie 

de recettes et d’avances 
Avances/Recettes 

Maximum avances 
7 500  

Régie d’avances de l’aide à 
l’enfance d’Aiacciu 1 

2020-2942 du 
31/03/20 

Modification des modalités 
d’avances et du montant 

maximum 
Avances 

Maximum avances 
10 000 

Régie d’avances de l’aide à 
l’enfance d’Aiacciu 2 

2020-2943 du 
31/03/20 

Modification des modalités 
d’avances et du montant 

maximum 
Avances 

Maximum avances 
10 000 

Régie d’avances de l’aide à 
l’enfance de Portivecchju 

2020-2944 du 
31/03/20 

Modification des modalités 
d’avances et du montant 

maximum 
Avances 

Maximum avances 
10 000 

Régie d’avances de l’aide à 
l’enfance de Sartè 

2020-2945 du 
31/03/2020 

Modification des modalités 
d’avances et du montant 

maximum 
Avances 

Maximum avances 
10 000 

8. ● Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges (Délibération n°18/023 
du 16/01/2018) : 

 Identification Montant en € Observations 

Etat néant. 
 
9. ● Décider de l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € (Délibération n°18/023 du 

16/01/2018) : 
 

Identification du bien Montant en € Affectation 

Etat néant. 

10. ● Fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux, le montant des offres de la Collectivité 
à notifier aux expropriés et répondre à leurs demandes (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 

 ● Prendre toute décision prévue par le Code de l’Expropriation afin d’acquérir les emprises des 
projets, dans la limite de l’estimation de France Domaine, dès lors que l’Assemblée de Corse aura décidé 
de l’engagement des procédures correspondantes (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 

Intitulé de l’opération Date des notifications 
Offres 

Observations 
Nombre 

Montant 
Total en € 

PUMONTE 

RD 55 et 555 Grusettu è Prugna 
Purtichju  

 

10  

Ordonnance 
d’expropriation en cours 
de publication au Service 
de la Publicité Foncière 
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RT 10 : aménagement de 3 carrefours à 
BUNIFAZIU  

 
  

Attente ouverture enquête 
publique (Préfecture) 

RD 268 : aménagement entre Santa Lucia di 
Talla et Ulmiccia  
 

 

  

Attente ordonnance 
expropriation puis 
indemnisation des 
propriétaires 

RD 319 : creation voie accès aéroport Figari 
 

  
Paiement des indemnités 
dues aux propriétaires en 
cours 

CISMONTE 
RD 506b  - Contournement Folelli / A 
Penta di Casinca 

24/09/2019 : notification 
des  jugements 

10  
Paiements et 
consignations effectués. 

RD 151  Montegrossu/Lavatoghju 
PK 13.100 à 17. 
 

10/10/2018 mémoires en 
absence de réponse. 

33 
 

5120 
 

Octobre 2018 : Mémoires 
adressés à Mme le juge de 
l’expropriation. 
Toujours en attente d’une 
date de transport sur les 
lieux. 

RT 30/RD 208 : aménagement d’un tourne à 
gauche sur les communes d’Urtaca et Lama  

dossiers DUP et 
parcellaire transmis à la 
DDTM le 16 juin 2020 
pour arrêté d’ouverture 
d’enquête. 

   

Expropriation de la parcelle AX38 située à 
Lucciana aux fins d’exploitation et entretien 
d’un ouvrage hydraulique à proximité de 
l’aéroport Bastia-Poretta 
 

Début mars 2020 
notification de l’ouverture 
d’enquêtes  prévues du 
24.03 au 07.04.20 

  Enquête reportée à cause 
de la pandémie COVID19 
Attente nouvelles dates 
par Préfecture 2B 

11. ● Prendre les décisions mentionnées aux articles L.523-4 et L.523-5 du Code du patrimoine 
relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d’aménagement ou de travaux dans le ressort de la Collectivité (Délibération n°18/023 du 
16/01/2018) : 

- Etat néant. 

12. ● Autoriser le renouvellement de l’adhésion aux associations dont la Collectivité est 
membre (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 

DGA Infrastructures de transports, Mobilité et Bâtiments 

Association/Organisme Montant en € 
Association internationale ville et ports 4 922 
AGIR 12 000 
ANATEEP 16 171 

 DGA Culture, Patrimoine, Sport et Jeunesse 

Association/Organisme Montant en € 
Ass. Française de Recherche sur l’Histoire du Cinéma (AFRHC) 60 
Fédération Internationale des Archives du Film (FIAF) 650 
Documentaire sur Grand Ecran (DSGE) 80 
Images en Bibliothèques (IB) 110 
Ailes du Désir-ANEPCCAV (Ass. Nationale des Enseignants et 
Partenaires des Classes Cinéma-Audiovisuel) 

35 

Agence du Court Métrage (ACM) 120 
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Platform 2 300 
Vidéomuseum 7 600 
Icom 620 

13. ● Procéder, après avis du COREPA, à l’attribution et à la mise en œuvre des subventions liées à la 
gestion des fonds européens dont la Collectivité est l’autorité de gestion (Délibération n°18/023 du 
16/01/2018) : 

Programme européen Types de bénéficiaires Nombre de bénéficiaires Montant en € 
N2322C – PO FEDER-

FSE 
 6 (dont 3 CdC) 1 959 680,04 

14. ● Demander à l’Etat ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subventions quels qu’en 
soient l’objet et le montant (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) :  

 DGA Aménagement et Développement du territoire 

Secteur 
Nombre 

d’opérations 

Montant total des 
subventions 

demandées en € 

Destinataire de la 
demande 

Prévention des incendies 1 137 503  
CFM 2020 

15. ● Procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l’édification des biens de la Collectivité pour des projets d’entraînant pas la 
création ou la disparition d’une surface de plancher supérieure à 2 000 m² (Délibération n°18/023 
du 16/01/2018) : 

Localisation Objet Date de la demande Surface concernée 
AIACCIU Permis de construire gare d'Aiacciu 29/05/2020 0 
CALDANICCIA DT gare de Caldaniccia 07/02/2020 124 M2 

MIZANA Permis de construire gare de Mizana 07/02/2020 194,75 M2 
BASTIA Permis de démolir entrepôt ferroviaire 

de Bastia 
11/05/2020 22 766 M² 

16. ● Procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux 
dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections fixée à 
l’occasion du vote du budget (Délibération n°18/023 du 16/01/2018 et Délibération n°20/028 du 
13/02/2020): 

Chapitre d’origine Montant en € Chapitre d’accueil 
% des dépenses réelles de 

la section 
Observations 

Etat néant 

17a. ● Procéder à l’affectation des autorisations de programme et d’engagement par délibération du 
Conseil exécutif dès lors que l’Assemblée de Corse a validé les autorisations 
correspondantes (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 

17b.   ● Procéder à l’affectation des autorisations de programme et d’engagement de dépenses imprévues 
par délibération du Conseil exécutif dès lors que l’Assemblée de Corse a validé les autorisations 
correspondantes (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 
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 DGA Patrimoine de la collectivité, Moyens et commande publique 

AP 
ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AP 6172 Etudes Orezza 100 000 0 100 000 

AP 6172  Travaux Orezza 850 000 0 850 000 

AE 
1122 

Moyens Techniques Logistiques/ 
VOIRIE 

3 000 000  / 150 000  

AE 
3173 

Moyens Techniques Logistiques et 
CFM 

2 500 000  / 572 390  

AE 
3218 

Moyens Techniques Logistiques/ 
ENS 

1 500 000  / 362 150  

AE 
6154 

Moyens Techniques 
Logistiques /MTL         
Administration générale 

2 000 000  / 698 150  

AE 
3170 SIS 2B 

1 400 000  / 256 000  

AP 
1122 

Moyens Techniques Logistiques/ 
VOIRIE 

4 000 000  / 3 336 000  

AP 
3173 

Moyens Techniques Logistiques et 
CFM 

2 500 000  / 436 300  

AP 
3218 

Moyens Techniques Logistiques/ 
ENS 

1 000 000  / 86 000  

AP 
6154 

Moyens Techniques 
Logistiques /MTL                
Administration générale 

1 000 000  / 484 200  

DGA Infrastructures de transports, Mobilité et Bâtiments 

AP 
ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AP 1141 Infrastructures portuaires MOA 7 100 000 0 7 100 000 

AE  1141 Infrastructures portuaires MOA 920 000 0 920 000 

AP 1142 Infrastructures aéroportuaires 
MOA 

29 000 000 0 29 000 000 
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AP 1132 Voirie ex territoriale - Travaux 7 400 000 0 7 400 000 

AP 1132 Voirie ex territoriale - Travaux 11 750 000 7 400 000 19 150 000 

AE 1131 Voirie ex territoriale – Matériel 3 650 000 0 3 650 000 

AP 1121 Voirie ex départementale - travaux 24 525 000  0 24 525 000 

AE 1121 Voirie ex départementale - 
entretien 

2 350 000 0 2 350 000 

AP 1141 Infrastructures portuaires MOA 7 100 000 0 7 100 000 

AE  1141 Infrastructures portuaires MOA 920 000 0 920 000 

AP 1142 Infrastructures aéroportuaires 
MOA 

29 000 000 0 29 000 000 

AP 1132 Voirie ex territoriale - Travaux 7 400 000 0 7 400 000 

AP 1132 Voirie ex territoriale - Travaux 11 750 000 7 400 000 19 150 000 

AE 1131 Voirie ex territoriale – Matériel 3 650 000 0 3 650 000 

AP 1121 Voirie ex départementale - travaux 24 525 000  0 24 525 000 

AE 1121 Voirie ex départementale - 
entretien 

2 350 000 0 2 350 000 

 DGA Education, Enseignement, Formation, Langue corse 

AP ou 
AE 

N° AP/AE 
(1 ligne par 

AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AE 4611 Cellule prospective 100 000 0 8 678 

AE 4128 
Fonctionnement des Ets du 2nd 

degré - Dotations fonctionnement 
2020 

7 570 000 0 6 307 882 

AE 4211 
Formation professionnelle 

apprentissage 
21 500 000 0 14 400 185,88 

AE 4116 
Accompagnement éducatif 
territorial 

300 000 0 133 850,42 

AE 4311 
Promotion Développement 
Diffusion  

3 300 000 0 145 040 

AP 4121 
Travaux de bâtiments constructions 
scolaires EPLE – (rénovation, 
extension, construction) 

3 100 000 0 3 100 000 

AP 4122 
Maintenance sécurité constructions 
scolaires - Maintenance générale 
EPLE (second œuvre) 

1 500 000 0 1 500 000 
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AP 4124 

Technologies nouvelles 
constructions - Aménagement 
numérique EPLE – réseaux 
informatiques et téléphonique 

400 000 0 400 000 

AP 4125 

Economie d’énergie constructions 
scolaires - Performances 
énergétiques EPLE – Plan 
d’amélioration des Performances 
Energétiques 

1 500 000 0 1 500 000 

AP 4126 
Hygiène alimentaire constructions 
EPLE -  

300 000 0 300 000 

AP 4127 
Education physique et sportive 
EPLE – rénovation et constructions 

750 000 0 750 000 

AE 4122 
Maintenance sécurité constructions 
scolaires - Maintenance générale 
EPLE entretien spécialisé 

850 000 0 850 000 

AP 4129 
Equipement général scientifique 2nd 
degré 

2 917 540 0 2 021 500 

 DGA Culture, Patrimoine, Sport et Jeunesse 

AP 
ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AP 4423 Culture  9 600 000   1 908 997,35  

AE 4423 Culture 10 020 171   7 568 713,74  

AP 4430 BDP Cismonte e Pumonte 441 341   287 000  

AE 4430 BDP Cismonte e Pumonte 241 000   240 000  

AP 4435 Fonds Régional Art 
Contemporain 

205 000   205 000  

AE 4435 Fonds Régional Art 
Contemporain 

327 980   327 980  

AP 4436 Cinémathèque de Corse 60 000   0  

AE 4436 Cinémathèque de Corse 430 000   430 000  

AE 4521 Aides en faveur de la jeunesse 600 000 13 000  (en janvier) 
195 242 

AP 4521 Aides en faveur de la jeunesse 
200 000 0 0 

AE 4514 AIDER LE SPORT 4 732 000 98 231 1 043 931 

AE 4514 AIDER LE SPORT 4 732 000 291 700 1 043 931 
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AP 4513 INVESTIR POUR LE CSJC 600 000 333 335,34 333 335,34 

AE 4514 AIDER LE SPORT 4 732 000 130 000 1 043 931 

AP 4514 AIDER LE SPORT 4 732 000 € 8 500 1 043 931 

AE 4514 AIDER LE SPORT 4 732 000 185 000 1 043 931 

AE 4514 AIDER LE SPORT 4 732 000 302 500 1 043 931 

AE 4514 AIDER LE SPORT 4 732 000 28 000 1 043 931 

 AE 44390M001 Affection de crédits sites 
archéologiques et musées-
Archéologie 

105 500 0 
60 000 

AP 44390M002 Affection de crédits sites 
archéologiques et musées-
Archéologie 

230 000 0 10 000 

AP 4439M002 Affection de crédits musée 
Pasquale PAOLI Merusaglia 

24 000 0 24 000 

AP 4438M002 Affectation de crédits musée 
d’Aleria 

200 000 0 200 000 

AP 4434M002 Affectation de crédits musée 
d’archéologie de la Corse Sartè 

65 000 0  65 000 

AE 44390M003 Affectation de crédits sites 
archéologiques et musées 

105 500 60000  45 500 

AP 44390M004 Affectation de crédits  sites 
archéologiques et musées 

230 000 10000 
220 000 

AP 4433M002 Affectation de crédits musée de 
l’Alta Rocca 

56 000 0 56 000 

AP 4411M00. Individualisation de crédits dans le 
cadre du programme "Patrimoine - 
Restauration - Investissement" - 
aide à la recherche archéologique 
au bénéfice des associations 

5 650 000 1 810 222,83 82 450 

AE 4411M001 Patrimoine  Restauration 700 000   10 000  

AE 4411M002 Patrimoine  Restauration   30 000  

AE 4411M003 Patrimoine  Restauration   10 000  
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AP 4411M004 Patrimoine  Restauration 5 650 000   45000  

AP 4411M005 Patrimoine  Restauration   5 000  

AP 4411M006 Patrimoine  Restauration   70 000  

AP 411M007 Patrimoine  Restauration   30 000  

 DGA Aménagement et Développement du territoire 

 Secteur Habitat Logement 

AP ou AE 
N° AP/AE (1 
ligne par AP) 

Libellé de l’AP/AE 
Montant total inscrit 

en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AP  N3151 Habitat Logement 12 000 000 13 316 709 2 335 383 

AE N3151 Habitat Logement 250 000 197 640 87 270 
 

 Secteur AEP/Assainissement 

AP ou AE 
N° AP/AE (1 
ligne par AP) 

Libellé de l’AP/AE 
Montant total inscrit 

en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AP  N3151 
Programme 

AEP/Assainissement 
10 000 000 9 670 439,35 2 249 907,72 

 

 Secteur Espaces Naturels Sensibles (ENS) Cismonte et Pumonte 

AP ou AE 
N° AP/AE (1 
ligne par AP) 

Libellé de l’AP/AE 
Montant total inscrit 

en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AE  N3215 Soutien des partenaires 959 200  1 564 377 959 200  

AP  N3215 Soutien des partenaires 2 345 400  1 110 968 2 345 400  
 

 Secteur Prévention des incendies (Pumonte et Cismonte) 

AP ou AE 
N° AP/AE (1 
ligne par AP) 

Libellé de l’AP/AE 
Montant total inscrit 

en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AP  N3171 Prévention des incendies 56 600  2 006 988,24 26 988,24 
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AE  N3171 Prévention des incendies 207 080  2 029 670,95 150 403 
 

 Secteur Littoral  

AP ou AE 
N° AP/AE (1 
ligne par AP) 

Libellé de l’AP/AE 
Montant total 

inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation 

du semestre en 
€ 

AE  N3216 Littoral 77 000  22 100 27 000  
 

 Secteur Protection des Milieux aquatiques 

AP ou AE 
N° AP/AE (1 
ligne par AP) 

Libellé de l’AP/AE 
Montant total inscrit 

en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AP  N3221 Milieux aquatiques 502 500  555 000 22 500 

AE  N3221 Milieux aquatiques 77 000  92 000 27 000 
 

 Secteur Développement territorial  

AP ou AE 
N° AP/AE (1 
ligne par AP) 

Libellé de l’AP/AE 
Montant total inscrit 

en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AP  N3132A Pôle d’animation de 
Talla 

807 500  
0 

690 000  

 

 Secteur Sécurité sanitaire et écologique 

AP ou AE 
N° AP/AE (1 
ligne par AP) 

Libellé de l’AP/AE 
Montant total inscrit 

en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AP  N3224 
Génie sanitaire et 

écologique 
90 000  214 000 90 000 

AE  N3224 
Génie sanitaire et 

écologique 
214 000   150 000 214 000 

 

AP ou AE 
N° AP/AE (1 
ligne par AP) 

Libellé de l’AP/AE 
Montant total inscrit 

en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation du 
semestre en € 

AP  N3223 Lutte Anti Vectorielle 58 000 65 000 58 000 

AE  N3223 Lutte Anti Vectorielle 300 000  420 000 300 000 
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 DGA Systèmes d’information, Communication interne et Ressources humaines 

AP 
ou 
AE 

N° AP/AE 

(1 ligne par AP) 
Libellé de l’AP/AE 

Montant total 
inscrit en € 

Montant 
précédemment 

affecté en € 

Montant de 
l’affectation 
du semestre 

en € 
AP 

AP-2020-6142 INFORMATIQUE 6 900 000 0 4 950 000 

AE AE-2020-6142 INFORMATIQUE 6 200 000 0 4 500 000 

AE AE-2020-6162 
MEDECINE DE PREVENTION/ 
MAINTIEN DANS L’EMPLOI/ 
ABSENTIESME 

260 000 0 260 000 

AE AE-2020-6164 
FORMATION/ 
FONCTIONNEMENT RH/  
COMMUNICATION INTERNE 

700 000 0 563 840 

18a. ● Signer les arrêtés attributifs de subventions de fonctionnement et/ou d’équipement 
individualisées après délibération en Conseil exécutif (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 

18b. ● Signer les conventions et arrêtés allouant des subventions de fonctionnement ou d’équipement 
dont le montant est inférieur à 210 000 € (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 

DGA Affaires sanitaires et sociales 

Dispositifs/Mesures Nombre de Bénéficiaires Montant en € 
Règlement 

des interventions 
en matières sociale, 

médico-sociale 
et sanitaires 

de Corse 

4 associations et 1 
établissement public 

101 732,31 

Règlement des aides 
et des actions sociales médico-sociales de 

Corse 

10 personnes physiques et 1 
association 

91 345,73 

Conventions 
procédant 

pour l’exercice 
2019-2020 

de l’appel à projets 
Bien Vieillir 

4 associations, 2 personnes 
physiques, 1 entité 
entrepreneuriale, 2 
établissements publics  

20 713 

Conventions 
procédant 

pour l’exercice 
2019-2020 

de l’appel à projets 
Bien Vieillir 

2 déprogrammations (1 
association, 1 établissement 

public) 
- 25 350 

application 
DELIB 18/280 AC 

 
orientations  

en matière de santé 

1 entité 
entrepreneuriale 

5 000 

application 
DELIB 18/281 AC 
Prughjettu suciale 

exercice 2018-2021 

5 associations 668 118,52 
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DGA Infrastructures de transports, Mobilité et Bâtiments 

Dispositifs/Mesures Nombre de 
bénéficiaires 

Catégorie de bénéficiaires Montant total en € 

Convention relative à 
l’organisation d’un service 

régulier de transport scolaire 
N°05/2020 

1 
Lycée Agricole de 

SARTENE 
15 595 

Convention relative à 
l’organisation d’un service 

régulier de transport scolaire 
N°04/2020 

1 Commune de PROPRIANO 15 178 

Convention relative à 
l’organisation d’un service 

régulier de transport scolaire 
N°06/2020 

1 
Communauté des Communes 

du sud Corse 
178 419 

Convention relative à 
l’organisation d’un service 

régulier de transport scolaire 
N°03/2020 

1 
Commune d’ECCICA 

SUAREDDA 
30 478 

Convention relative à 
l’organisation d’un service 

régulier de transport scolaire 
N°02/2020 

1 Commune de ZONZA 44 986 

Convention relative à 
l’organisation d’un service 

régulier de transport scolaire 
N°07/2020 

1 Commune d’OCANA 22 198 

 
 
ODARC (Tutelle DGA Stratégie, Innovation, Transformation) : Procéder par arrêté délibéré en 

Conseil Exécutif et sur proposition du service instructeur ODARC aux individualisations relatives aux aides 
agricole en faveur des PME actives dans la transformation et la commercialisation de produits agricoles pour la 
période 2015-2020 ainsi que les aides agricoles relevant des mesures du PDRC 2014-2020 

 
Dispositifs/Mesures Nombre de bénéficiaires Montant total en € 

Développement rural hors FEADER 93 4 819 996,50 € 
Opérations spécifiques 4 126 656,00 € 

DGA Education, Enseignement, Formation, Langue corse 

Dispositifs/Mesures Nombre de 
bénéficiaires 

Catégorie de bénéficiaires Montant total en € 

Recherche et Diffusion 1 
Association pour la Recherche 
Archéologique Sous-Marine 

(ARASM) 
20 000  

Diffusion linguistique 1 Association FIURA MOSSA 204 000  

Diffusion linguistique 1 
Association LOCU 

TEATRALE 
12 000  

Diffusion linguistique 2 Communes 7 557  
Langue Corse Charte Collective  

Diffusion linguistique 
1 Magazine CORSESPORT 16 000  

Diffusion linguistique 1 
Association 

C Communication 
40 000  

Fct général des EPLE - des Ets du 
2nd degré – Subvention 

complémentaire de 
fonctionnement 

1 
Lycée maritime et aquacole de 

BASTIA 
142 597  



19 
 

DGA Culture, Patrimoine, Sport et Jeunesse 

Dispositifs/Mesures Nombre de 
bénéficiaires 

Catégorie de bénéficiaires Montant total en € 

Mesure II.2 du RDA jeunesse 
aide au milieu associatif 

1 Association 80 492 

Ligues (saison 2019/2020) 6 Ligues 242 000 

Ligues (saison 2019/2020) 1 Ligues 130 000 

Clubs évoluant en National 
(saison 2019/2020) 

2 Clubs 185 000 

Manifestations 5 Clubs 240 000 

Mesure III,3 du RDA jeunesse 
PRIMA STRADA 

39  Jeunes 19 500 

PRIX suite au concours "allora 
create in casa" 

10  Associations 15 000 

Mesure II,2 du RDA jeunesse 
Aide au Milieu Associatif 

6  
Associations œuvrant pour la 

jeunesse 
30 250 

Aide aux déplacements 45  Clubs et ligues 98 231 

Ligues (saison 2019/2020) 5  Ligues 49 700 

Investir pour le CSJC 1  CSJC 333 335,34 

Sportif de Haut Niveau (saison 
2019) 

8 Individuel (bourse) 8 500 

Manifestations 7  Clubs 62 000 

Ambassadeurs 7  Individuel (bourse) 28 000 

 DGA Aménagement et Développement du territoire 

Dispositifs/Mesures Nombre de 
bénéficiaires 

Catégorie de bénéficiaires Montant total en € 

Développement territorial  2 Associations 279 000  

 DGA Systèmes d’information, Communication interne et Ressources humaines 

Dispositifs/Mesures Nombre de 
bénéficiaires 

Catégorie de bénéficiaires Montant total en € 

Association prévoyance des 
anciens conseillers généraux de la 

Corse du Sud 
1 

Anciens conseillers généraux 
et ayants droits 66 322 

18c.  ● Signer les conventions ne comportant pas engagement financier de la Collectivité (Délibération 
n°18/023 du 16/01/2018) : 

DGA Affaires Sanitaire et Sociales 

DISPOSITIF 

ENTITÉS CONTRACTANTES 
 

total 
 

catégorie 
 

désignation 
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application 
DELIB 18/280 AC 

 

orientations sanitaires 

accompagnement 
à la parentalité 

 

1 
établissement 

public COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION DE BASTIA 

1 association 

 

ASSOCIATION SOUTIEN ET ACCOMPAGNEMENT 
FAMILIAL DE LA CORSE-DU-SUD 

 

protection de l’enfance 2 établissement 
public 

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE  
MALADIE DE LA CORSE-DU-SUD 

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE 
MALADIE DE LA HAUTE-CORSE 

prévention et promotion 
de la santé 

1 association MAISON DES ADOLESCENTS DE LA HAUTE-CORSE 

bonne administration 1 collectivité 
territoriale 

COMMUNE DE BASTIA 

application 
DELIB 18/281 AC 

 

prughjettu suciale 
2018-2021 

aide et soins à domicile 
 

1 établissement 
public 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE CORSE 

2 association 

 

ASSOCIU CORSU PÀ L’AIUTU,  
I CORI E I SERVIZII IN CASA 

 

ASSOCIATION CORSE AIDE À LA PERSONNE 

bonne administration 
1 entité souveraine ÉTAT 

1 établissement 
public 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ DE CORSE 

lutte contre la précarité 
et la pauvreté 

1 entité 
souveraine 

ÉTAT 

 DGA Infrastructures de transports, Mobilité et Bâtiments 

Secteur Objet Co-contractants Date et durée de la 
convention 

DASTR Délégation de l’organisation des services de 
transports non urbains réguliers 

Communauté de l’Isula Balagna et  
Communauté de Communes 

5 ans 

 DGA Education, Enseignement, Formation, Langue corse 

Secteur Objet Co-contractants Date et durée de la 
convention 

Participations centres de 
formation 

. Avenant à la convention n° CONV-DES-
SESFA-13/0001 du 27 septembre 2013  

CCI de BASTIA et de la Haute-
Corse 

 

Participations centres de 
formation 

Avenant à la convention n° DES-SESFA2014-
002 du 14 septembre 2014 

CCI d’AIACCIU et de la Corse-du-
Sud 

 

Participations centres de 
formation 

Avenant à la convention n° 17DESR-SES06 
du 06 octobre 2017 

Groupement d’Intérêt Public de 
l’Académie de Corse 

 

Orientation TLV 
Convention mise en œuvre des compétences 
en matière d’information et d’orientation pour 
les publics scolaire, universitaire et apprenti 

Convention territoriale ETAT / 
COLLECTIVITE DE CORSE 

3 ANS 

DGA Culture, Patrimoine, Sport et Jeunesse 
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Secteur Objet Co-contractants Date et durée de la 
convention 

FONCTIONNEMENT 
CISMONTE et 

PUMONTE 

Convention mairie relais lecture TUMINU 
Application de l’ARRETE N° 19725 en date 

du 05/11/2019 

Mairie de Tuminu 
Mairie d’Alata 
Mairie Cargèse 

2 ans avec tacite 
reconduction  

Sites archéologiques et 
musées 

Convention de partenariat découverte du 
patrimoine et métiers du patrimoine 

Lycée Giocante de Casabianca Année 2020 1an 

Sites archéologie CCE Convention avec l’association Chalcophore 
pour l’occupation de parking du site 
Cucuruzzu Capula 

Association Chalcophore Du 01/04/2020 au 
31/10/2020 

DGA Aménagement et Développement du territoire 

Secteur Objet Co-contractants Date et durée de la 
convention 

Littoral Conventions d'occupation temporaire 
d'usage agricole portant sur le domaine du 
Conservatoire du littoral : site de l'Agriate 

Plusieurs contractants 

9 ans à partir du 
1er mars 2020 

Littoral 
Convention de partenariat avec la Direction 
Territoriale de la Protection Judiciaire de la 
Jeunesse de Corse (DTPJJ) 

DTPJJ 
une année et 
renouvelable 
tacitement 2 fois 

 
19. ● Dans le cadre du programme routier, prendre en considération, par arrêté délibéré en Conseil 

exécutif, la mise à l’étude d’un projet et délimiter les terrains à affecter par ce projet dès lors que 
l’Assemblée aura validé la programmation de l’opération et l’aura inscrite en étude à son budget 
(Délibération n°18/023 du 16/01/2018 et Délibération n°19/077 du 28/03/2019) : 

 

Opérations 
Validation de 

l’assemblée de Corse 
Date de mise à 

l’étude 
Montant 

prévisionnel en € 
Calendrier 

prévisionnel 
Terrains concernés 

Etat néant. 
 
20. ● Fixer les limites d’alignement en application des documents d’urbanisme (Délibération n°18/023 

du 16/01/2018) : 

- Etat néant. 

21. ● Exercer au nom de la Collectivité les droits de préemption dont celle-ci est titulaire ou délégataire 
en application du Code de l’urbanisme, le Président pouvant subdéléguer l’exercice de ce droit à 
l’occasion de l’aliénation d’un bien (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 

Commune 
Références 
cadastrales 

Surfaces et prix Vendeur Acquéreur potentiel 

Bunifaziu Section Q n°80 Surface :  24a 50ca    
prix : 5 000 000 € 

Mme PUECH 
Dominique 

SA BONNE CHANCE 

Munacia d’Auddè  Section C n°138 Surface :  26a 82ca    
prix : 10 000 € 

Consorts DOLCE-
QUILICHINI 

Mme LOINTIER Ingrid 

Bunifaziu Section G n°180, 182, 
184, 185, 186, 187 et 

188 

Surface :  02ha 10a 
39ca - prix : 14 727 €  

Mme PIRO Marie Conservatoire de 
l’Espace Littoral et des 

Rivages Lacustres 

 

22. ● Attribuer ou retirer les bourses entretenues sur les ex-fonds départementaux (Délibération 
n°18/023 du 16/01/2018) : 
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Secteur Nombre de bénéficiaires Montant total en € 

Cf. point 47 

 
23. ● Fixer, dans la limite déterminée par l’Assemblée, les tarifs des droits de voirie, de dépôt 

temporaire sur les voies et autres lieux publics et d’une manière générale, des droits prévus au 
profit de la Collectivité qui n’ont pas un caractère fiscal (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 

- Etat néant. 

24. ● Prendre, au nom de la Collectivité, tant en qualité de pouvoir adjudicateur que d’entité 
adjudicatrice, toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution, la résiliation et 
le règlement des marchés et accords-cadres, ainsi que toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget (Délibération n°18/023 du 16/01/2018) : 

 
 Marchés inférieurs à 40 000 € : 
  
 DGA Patrimoine de la Collectivité, Moyens et Commande publique 
 
 
 Gestion des Bâtiments : 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Travaux  82 381,30 89 078,932 

Fournitures  76 992,77 90 394,39 

Services  97 631,09 107 931,85 

 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Travaux    

Fournitures 2 2 496.93  2 996.31  

Services 4 20 700  24 840  

 Moyens généraux : 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Travaux    

Fournitures 6 123 771,42  

Services 1  14 300 17 160 

 

 

 

DGA Infrastructures de transports, Mobilité et Bâtiments 

 Direction des Investissements routiers Pumonte 
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Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Services 6 25 530 30 420 

Direction des Investissements routiers Cismonte 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Travaux 4 118 724 130 596,40 

Services 8 14 718,50 17 662,20 

Direction de l’Exploitation routière Pumonte 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Travaux 145 1 133 278,63 1 242 040,48 

Fournitures 4 25 654,87 30 785,84 

Services 4 21 653,51 25 984,21 

Direction de l’Exploitation routière Cismonte 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Travaux 1 29 500 32 450 

Fournitures 5 77 912,50 93 495 

Services 6 50 609,08 59 101 

Service des ouvrages d’art 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

Montant en € HT Montant en € 
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bénéficiaires TTC 

Travaux 1 4 722,50 5 194,75 

Fournitures 1 4 690 5 628 

Services 2 16 570 19 884 

Direction de la réhabilitation et de la construction des Bâtiments 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Travaux 1 4 545 4 999,50 

Services 8 20 081,94 23 193,33 

Direction des Transports et de la Mobilité 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Travaux 7 111 370 122 507 

Fournitures 2 8 396,10 10 075,32 

Services 28 275 781,83 326 643,66 

 
 DGA Education, Enseignement, Formation, Langue Corse 
 

Nature des prestations : 
Travaux/Fournitures/Services 

Nombre de marchés /  
 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

 
Fournitures 

 

    

 
Services 

 

 
Lycée agricole U 

RIZZANESE  
 

CdC 

 
CITS 

 
 

XADIA 

 
14 000 

 
 

420  

 
16 800 

 
 

504  

Travaux 

 
Cité scolaire FESCH 

 
Collège Jean NICOLI 

 
Collège du TARAVO 

 
APEX TRAVAUX 

 
ALTARCHI SASU 

 
SCHINDLER 

 
2 306,40  

 
10 500  

 
10 200,54  

 
2 537,04  

 
12 600  

 
11 220,59  
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Ste Marie 
 

LP Jules ANTONINI 
 
 
 

Cité scolaire G. 
CLEMENCEAU 

 
LP FINOSELLO 

 
Collège de BALEONE 

 
Collège L BOUJOT 

 
Collège du STILETTU 

 
Collège du STILETTU 

 
Collège du STILETTU 

 
EREA 

 
Cité scolaire 
LAETITIA 

 

 
 

AJACCIO 
MENUISERIE 

MAINTENANCE 
 

MIROITERIE ALU 
SERVICE 

 
AJC 

 
SOTRALU 

 
NXO France 

 
SNEC 

 
SNEC 

 
SNEC 

 
S2I 

 
ATS 

 
 

 
 

6 275  
 
 
 

18 600  
 
 

3 777,74  
 

7 579,80  
 

7 709,61  
 

701,53  
 

878,92  
 

658,07  
 

1 891  
 

39 100  
 

 

 
 

6 902,50  
 
 
 

20 460  
 
 

4 155,51  
 

8 337,78  
 

9 251,53  
 

771,68  
 

966,81  
 

723,88  
 

2 080,10  
 

43 010  

Prestations intellectuelles 

 
Cité scolaire 
LAETITIA 

 
Critères et modalités de 

calcul des moyens 
financiers alloués aux 

EPLE au titre de la 
DGF et aux deux Ets 

privés au titre du forfait 
externat 

 
MIROITERIE ALU 

SERVICE 
 
 
 

EDUCATION et 
TERRITOIRE 

 
650 € 

 
 
 
 

39 999 € 

 
780 € 

 
 
 
 

47 998 € 
 
 

 
 DGA Culture, Patrimoine, Sport et Jeunesse 
 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Fournitures BDP Cismonte 
et Pumonte 

3 22 297,33 26 756,80 

Fournitures Cinémathèque 
de Corse 

28 11 363 11 492 

Prestations intellectuelles 
(FRAC) 

6 11 300 11 300 

Services BDP Cismonte 7 6 243,07 6 243,07 

Services Cinémathèque de 
Corse 

9 23 305 26 586 

Services – Pass Cultura Une procédure en 
cours 

Estimation : 6 000 
Estimation : 

7 200 
Services 30 marchés 

24 bénéficiaires 
 56 250 

Fournitures (DA des sites 
archéologiques et des 

musées) 
17 50 083,50 55 151,74 

Services (DA des sites 19 79 164,20 85 293,95 
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archéologiques et des 
musées) 

Valorisation du patrimoine 8 bénéficiaires .. 34 0000  

SCR 1 bénéficiaire .. 39 000  

CCRPMC 4 bénéficiaires .. 33 050  

 

 DGA Systèmes d’information, Communication interne et Ressources humaines 

Nature des prestations : 
Nombre de marchés / 

bénéficiaires 
Montant en € HT 

Montant en € 
TTC 

Fournitures 8 93 202,99 112 574,01 

Services 97 260 996,70 501 606,26 

Marchés supérieurs à 40 000 € : 

Les tableaux établis par la Direction de la Commande publique recensant les marchés et les avenants 
du premier trimestre 2020 se trouvent en annexe du présent compte-rendu. 

DGA Culture, Patrimoine, Sport et Jeunesse 

Objet du marché Attributaire Montant en € HT Procédures 

Acquisition livres non scolaires 
pour la Médiathèque Territoriale 

de prêt Cismonte  

 

Lot1 PUBLIC ADULTE : 
LIBRAIRIE LAMARGE CARO 

Lot2 PUBLIC  JEUNESSE 
SFL 

Lot3 OUVRAGES REGIONAUX 
LIBRAIRIE PAPI 

 
40 000 

 
46 000 

3  900  

Marché sans publicité ni mise en 
concurrence 

Marché de réalisation, fabrication 
et gestion technique du dispositif 
« Pass Cultura » de la Collectivité 

de Corse pour l’année scolaire 
2018/2019 - 2019/2020 

SAS APPLICAM Total 220 000   Accord cadre à VC renouvelable 1 
fois 

Marché de réalisation, fabrication 
et gestion technique du dispositif 

« Pass Cultura » (à partir de 
2020) 

Procédure en cours 
Estimatif total de 
la consultation : 

345 000  Accord cadre à BC de 48 mois 

 DGA Systèmes d’information, communication interne et ressources humaines 

Objet du marché Attributaire Montant en € HT Procédures 

Microsoft Accord entreprise 
Union des groupements d’achats 

publics  2 500 708,80  Convention pluriannuelle UGAP 

 

25. ● Signer les conventions, contrats et accords relatifs à l’activité de la Cinémathèque de Corse 
« Casa di Lume » et de Corsica Pôle Tournages dans le cadre des partenariats et relations mis en 
place par ces derniers avec des tiers (associatifs, institutionnels, publics, privés,…), dans le cadre 
des missions de conservation, de valorisation et de diffusion du patrimoine cinématographique de 
la Cinémathèque et des missions d’accompagnement des tournages et de structuration de Corsica 
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Pôle Tournages sur l’ensemble du territoire auprès des différents publics (Délibération n°18/054 
du 28/03/2018): 

Désignation des co-contractants Date Objet 

Ville de Calvi 25/01/20 Cinémathèque Itinérante 
Documentaire sur Grand Ecran Année 2020 Convention « 7ème Réseau » 
Ville de Calvi 08/02/20 Cinémathèque Itinérante 
Syndicat Français de la Critique de Cinéma Mai 2020 Reprise Semaine de la Critique 
 
26a. ● Fixer le montant annuel des prestations accessoires et procéder à l’attribution des concessions 

de logements aux personnels dans les EPLE, par arrêté délibéré en Conseil exécutif (Délibération 
n°18/058 du 28/03/2018): 

 
Etat néant. 

 
26b. ● Procéder aux règlements des budgets ainsi que des budgets modificatifs des EPLE, par arrêté 

délibéré en Conseil exécutif (Délibération n°18/059 du 28/03/2018): 
 

EPLE 
TYPE DE 
BUDGET MOTIF DATE ET N° ARRETE 

Lycées + 
collèges Primitif 

Règlements conjoints des budgets 
2020 des EPLE 

n° 20/952 CE du 28/01/2020 
 

26c. ● Signer les conventions relatives à l’utilisation des locaux et des infrastructures sportives au sein 
des EPLE (Délibération n°18/059 du 28/03/2018) : 

- Etat néant. 

26d. ● Signer les conventions relatives à l’accueil dans les services de restauration et d’hébergement des 
EPLE (Délibération n°18/059 du 28/03/2018) : 

- Etat néant. 

27.  ● Individualiser en Conseil Exécutif les fonds relatifs au règlement des aides Culture et prendre 
toute mesure subséquente (arrêtés, conventions, avenants) dans la limite des plafonds prévus et 
dans le cadre des modalités et dispositions définies au règlement (Délibération n°18/114 du 
27/04/2018 complétée et modifiée par la délibération n°19/415 du 28/11/2019) : 

  
Opérations Types de bénéficiaires Nombre de bénéficiaires Montant total en € 

Fonctionnement 
   

1.3-Bourses aux jeunes talents 
Particuliers 9 20 500 

1.1-Aide aux structures de formation initiale à 
la pratique artistique 

Associations 7 99 000 

2.1-Aide aux lieux de création artistique et 
culturelle « I laburatorii Culturali » E 
Fabriche Culturale 

Associations / Communes 12 1 274 816 

2.5-Aide aux projets d’écriture et aux projets 
de traduction 

Particuliers 5 40 000 
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2.7-Aide aux résidences d’écriture Particuliers 1 2 000 

2.2-Aide aux compagnies artistiques « Arte 
Squadra » 

Associations 9 395 000 

3.1-Aide aux festivals Associations 27 966 500 

3.13- Aide promotion culture corse Associations, SARL 8 43 271 

3.2-Aide aux manifestations artistiques et aux 
rencontres culturelles 

Associations 6 24 500 

3.6- Aide aux structures développant un 
programme d’exposition en arts plastiques et 
visuels 

Associations 2 37 000 

3.9-Aide aux médiathèques Communes 14 124 510 

4.2-Aide aux activités de formation 
professionnelle des secteurs culturels 

Associations 4 82 000 

Centre d’Art Polyphonique Particuliers / Associations  155 000 

Appui régie et logistique Associations / Communes  20 000 

Dispositif Pass Cultura 
Jeunes résidents corses de 12 à 

25 ans 
Partenaires culturels 

Environ 31 500 
 

Environ 150 
600 000 

Investissement 
   

2.1-Aide aux lieux de création artistique et 
culturelle 

Associations 2 224 000 

2.12-Aide à la musique de films 
Sociétés 2 5 000 

2.13-Aide au développement, à l’innovation 
et aux écritures émergentes 

Sociétés 7 111 000 

2.14-Aide à la première œuvre 
cinématographique 

Sociétés 2 60 000 

2.15-Aide à la production de courts et moyens 
métrages 

Sociétés 5 200 000 

2.6-Aide à l’écriture cinématographique et 
audiovisuelle 

Particuliers 6 21 617 

3.10-Aide à la diffusion des œuvres 
cinématographiques et audiovisuelles corses 

Sociétés 2 8 000 

3.11-Aide aux établissements 
cinématographiques 

Associations / communes 2 18 736 

3.4-Aide à la construction salles de spectacle 
« Lochi d’arti in scena » 

Communauté Communes 1 680 000 
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3.9-Aide aux médiathèques Associations / communes 19 160 260 

4.10-Aide à la captation – recréation 
spectacles vivants 

Sociétés 1 20 000 

4.8-Aide à la production de documentaires Sociétés 9 303 000 

Appui régie et logistique Particuliers / Associations  35 000 

Centre d’Art Polyphonique 
  60 000 

28.  ● Mettre en œuvre le dispositif territorial d’allocations doctorales de recherche pour 2017/2022, 
également par appels à projets et appels à candidatures dans la limite de 150 000 € par allocataire à 
raison de trois allocations par an (Délibération n°18/117 du 27/04/2018) : 

Projet Montant en € 

Etat néant 
 

29.  ● Dans le cadre du programme routier, procéder aux concertations règlementaires préalables au 
lancement de l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique (Délibération n°19/077 du 
28/03/2019) : 

 DGA Patrimoine de la Collectivité, Moyens et Commande publique 

-RT 40 : aménagement de créneaux de dépassement entre Sarte et Roccapina 5 communes de Sarte et 
Ghjunchetu) : bilan approuvé par délibération n° 20/023 CP du 6 mai 2020 
 
- Commune d’Aiacciu : Concertation publique obligatoire pour l’aménagement d’une liaison entre le 
carrefour giratoire d’Alata et la RD 11 au lieu-dit Vittulo (du 6 au 24 juillet 2020) 

DGA Infrastructures de transports, Mobilité et Bâtiments 

Concertation préalable au projet d'aménagement d'une liaison entre le carrefour giratoire d'Alata et l'ex RD 11 au 
lieu-dit "Vittulu" – ARR 20/1247 CE du 02/06/2020. 

30. ● Liquider les dépenses relatives à l’ensemble des biens, services, objets et denrées divers ayant 
trait aux fêtes, cérémonies et autres évènements particuliers dans la limite des crédits ouverts au 
compte 6232 « Fêtes et cérémonies » (Délibération n°20/028 du 13/02/2020) : 

Objet des prestations Nombre de prestations Montant en € TTC 
Divers repas de travail (CE, AC, 
CODIR/DGA/Directions 7 2 185,15 

Evènements (assises, cérémonies des 
vœux, expositions, séminaires, …) 21 77 653,95 

Repas diverses instances (CESEC, 
Chambre des territoires, divers 
comités, …) 

0 0 

Accueil de diverses personnalités 2 1 058,75 

31. ● Procéder au règlement direct aux prestataires de transport des sommes engagées par les 
familles pour le transport de leur enfant dont le taux de handicap nécessite un moyen de transport 
adapté depuis le domicile familial jusqu’à l’établissement scolaire fréquenté, sous réserve que 
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l’accord express des bénéficiaires et la mise en œuvre des procédures règlementaires de 
vérifications et de justifications soient préalablement requis (Délibération n°18/159 du 30/05/2018): 

 Nombre de bénéficiaires Montant en € 

Cismonte 115 
650 000 

Pumonte 77 

32.  ● Engager toutes les dépenses de fonctionnement et exécuter toutes les démarches et conventions 
nécessaires à la mise en œuvre du règlement territorial harmonisé des transports scolaires 
(Délibération n°18/275 du 27/07/2018 modifiée par la délibération n°19/133 en date du 25/04/2019) : 

Nombre de transporteurs Montant en € 

85 10 805 000 

33.  ● Prendre les mesures nécessaires à la mise en œuvre du Schéma régional de développement 
économique d’innovation et d’internationalisation (SRDE2I) dans ses volets d’accompagnement des 
entreprises en mutation ou en difficulté (Délibération n°16/175 AC du 01/06/2017) , 
d’accompagnement des projets innovants (Délibération n°17/183 AC du 30/06/2017), de soutien 
stratégique à l’immobilier et aux activités (Délibération n°18/073 AC du 29/03/2018) : 

Dispositifs/mesures Nombre de bénéficiaires Montant en € 
Impresa mondu    

Pattu Ristrutturazioni 3 326 000 
Inizia   

Prossima   

34. ●Individualiser les fonds du règlement des aides Sport dans la limite des plafonds prévus et dans le 
cadre des modalités fixées au règlement (Délibération n°18/164 du 31/05/2018) : 

Opérations Types de bénéficiaires Nombre de 
bénéficiaires 

Montant en € 

Aide aux déplacements 40 Clubs et 5 ligues 45 98 231 
Ligues saison 2019/2020 Ligues 11 291 700 
Investir pour le CSJC CSJC 1 333 335,34  
Ligues saison2019/2020 Ligues 1 130 000 
SHN Individuel (bourse) 8 8 500 
Clubs évoluant en National Clubs 2 185 000 
Manifestations Clubs 12 302 500 
Ambassadeurs Individuel (bourse) 7 28 000 
 
35  ● Signer les actes attributifs de subventions dans le cadre des modalités définies au règlement 

d’aides aux communes, intercommunalités et territoires (Délibération n°18/200 du 28/06/2018 
modifié par la délibération n°19/438 du 29/11/2019) : 

 
Conformément au règlement d’aide aux communes adopté par délibération n°18/200 du 28 juin 2018, la 
commission des finances de l’Assemblée de Corse est saisie pour information de l’ensemble des 
individualisations en faveur des communes et des EPCI. 
Au 1er semestre 2020, le montant des aides aux communes et aux EPCI s’est élevé à : 
 

Type de dispositifs Nombre de bénéficiaires Montant en € 

Dotation quinquennale 0  
Hors Dotation quinquennale 0  0 

Fonds de solidarité territoriale 0 0 
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Programme AEP – Assainissement 2A : 4 
2B :12  

298 480  
501 163  

Comité de massif 1 (association) 26 865  

 
36. ● Signer tous documents administratifs et financiers relatifs à la mise en œuvre du schéma territorial 

transitoire d’aide aux étudiants (Délibération n°18/268 du 27/07/2018 modifiée par la délibération 
n°19/317 du 27/09/2019) : 
● Mettre en œuvre le Schéma territorial d’aide à la réussite et à la vie étudiante 2019-2023 dans la 
limite de 3,5 M€ maximum par an ; 
● Evaluer les différentes mesures du schéma territorial d’aide à la réussite et à la vie étudiante 2019-
2023, à mettre en œuvre les améliorations qui en découlent, ainsi que créer de nouvelles mesures dans 
la limite du plafond autorisé ; 
● Elaborer et mettre en œuvre les conventions d’objectifs et de moyens avec les principaux opérateurs 
de la réussite et de la vie étudiante ; 
● Elaborer et mettre en œuvre la convention d’objectifs et de moyens avec le CROUS de Corse au titre 
de l’année 2019-2020 ; 
● Elaborer et mettre en œuvre les contrats territoriaux d’objectifs, de moyens et de performance avec 
les principaux opérateurs de la réussite et de la vie étudiante pour 2019-2023 ; 
● Procéder à des appels à projets, appels à manifestations et autres appels à candidatures dans le 
domaine de la réussite et de la vie étudiante pour 2019-2023 ; 
● Signer les différentes pièces règlementaires (conventions attributives de subventions, conventions 
d’application, avenants, arrêtés,…) relatives à la mise en œuvre du Schéma territorial d’aide à la 
réussite et à la vie étudiante 2019-2023 : 

 
 

Secteur 
 

Mesure du Schéma 
 

 
Nombre de 

bénéficiaires 

 
Montant total en € 

Formation 
sanitaire et 
sociale 
supérieure 
N4114C 

Mesure 4–Aides aux dépenses de rentrée 
pour les étudiants non boursiers du supérieur 
inscrit dans un cursus post bac en Corse  157 483 

Réussite et vie 
étudiante 
N4115C 

Mesure 15 – Aide à la santé destinée aux 
étudiants boursiers du secteur sanitaire et 
social 

18 4 500 

Réussite et vie 
étudiante 
N4115C 

Mesure 16 – Aide d’urgence pour les 
étudiants, du schéma d’aide à la réussite et à 
la vie étudiante 2019-2023  

8 10 500 

Réussite et vie 
étudiante 
N4115C 

Mesure 16 – Aide d’urgence pour les 
étudiants, du schéma d’aide à la réussite et à 
la vie étudiante 2019-2023  

6 8 500 

Réussite et vie 
étudiante 
N4115C 

Mesure 16 – Aide d’urgence pour les 
étudiants, du schéma d’aide à la réussite et à 
la vie étudiante 2019-2023  

24 32 000 

Réussite et vie 
étudiante 
N4115C 

Mesure 16 – Aide d’urgence pour les 
étudiants, du schéma d’aide à la réussite et à 
la vie étudiante 2019-2023  

9 8 400 

Réussite et vie 
étudiante 
N4115C 

Mesure 4 – Aide aux dépenses de rentrée 
pour les étudiants non boursiers du supérieur 
inscrits dans un cursus post bac en Corse, du 
schéma d’aide à la réussite et à la vie 
étudiante 2019-2023 » 

31 15 100 

Réussite et vie 
étudiante 
N4115C 

Mesure 12 – Aide grandes écoles du 
« schéma d’aide à la réussite et à la vie 
étudiante 2019-2023 » 

41 100 000 

Réussite et vie Mesure 5 – Aide aux dépenses de rentrée 136 67 700 
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étudiante 
N4115C 

pour les étudiants du supérieur inscrits dans 
un cursus post bac n’existant pas en Corse 
« Schéma d’aide à la réussite et à la vie 
étudiante 2019-2023 » 

Réussite et vie 
étudiante 
N4115C 

Mesure 6 – Aide à la mobilité internationale 
pour les étudiants en formation initiale 
inscrits dans un établissement 
d’enseignement supérieur de Corse, hors 
Université de Corse du « Schéma d’Aide à 
la Réussite et à la Vie Etudiante 2019-
2023 » 

13 32 000 

Réussite et vie 
étudiante 
N4115C 

Mesure 13 – Aide PACES « schéma d’aide 
à la réussite et à la vie étudiante 2019-
2023 » 

19 57 000 

Réussite et vie 
étudiante 
N4115C 

Mesure 16 – Aide d’urgence pour les 
étudiants, du schéma d’aide à la réussite et à 
la vie étudiante 2019-2023  

4 5 200 

Réussite et vie 
étudiante 
N4115C 

Mesure 16 – Aide d’urgence pour les 
étudiants, du schéma d’aide à la réussite et à 
la vie étudiante 2019-2023  

8 8 400 

37. ● Individualiser en Conseil exécutif les fonds relatifs au cadre d’intervention en faveur du 
mouvement associatif et prendre toutes mesures subséquentes (arrêtés, conventions, avenants) dans 
le cadre des modalités définies au règlement (Délibération n°18/396 du 25/10/2018 modifiée par les 
délibérations n°18/462 du 29/11/2018 et n°18/485 du 30/11/2018) : 

Nombre d’associations aidées Montant en € 

7 223 300  

38. ● Signer les arrêtés et les conventions dans le cadre du règlement des aides pour le patrimoine dans la 
limite des plafonds prévus et dans le cadre des modalités et dispositions définies au règlement  
(Délibération n°18/392 du 25/10/2018) : 

Nombre de bénéficiaires Catégorie de 
bénéficiaires 

Nombre d’opérations Montant en € 

7 
Associations – 

recherches 
archéologiques 

7 82 450 

7 
communes et 
associations 

7 113 744  

16 
communes et 
associations 

16 1 300 278,83  

3 
communes et 
associations 

3 20 599,50  

1 commune 1 17 000  

1 commune 1 7 000  

1 commune 1 20 000   

2 
communes et 
associations 

2 25 915  

1 association 1 10 890  

1 commune 1 60 990  

39. ● Engager les procédures de partage, demander le transfert de propriété des biens culturels publics, 
intégrer ces biens au patrimoine de la Collectivité, les déposer au sein des musées ou centres de 
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conservation et d’études selon leurs lieux de découverte, signer les conventions de partage afférentes 
(Délibération n°18/391 du 25/10/2018) : 

- Etat néant. 

40. ● Signer les différentes pièces règlementaires relatives à la mise en œuvre de la convention-cadre 
culture scientifique, technique, industrielle et de l’innovation (CST2I) 2019/2022 (Délibération 
n°19/017 du 21/02/2019) : 

Secteur Intitulé Objet Montant total en € 
Diffusion CST2I 

 
Association A Rinascita 
Université de Corse 
Collectivité de Corse 

Organisation des trophées scientifiques de 
Corse 2020  

Achat d’objets promotionnels  
Participation frais de restauration 

42 987 

Diffusion CST2I 
 

Association MATTU DI 
MAT 

Organisation de l’édition 2020 du « Forum 
des Mathématiques » 

4 000 

 
Diffusion CST2I 

 

  
Appel à projets Fête de la Science 2020 en 

Corse (convention cadre CST2I 
2019/2022 » 

 

/ 

41. ● Signer tout document de mise en œuvre du cadre de référence de la Collectivité en matière d’aide 
sociale d’une part et d’interventions en matière sociale, médico-sociale et de santé d’autre part, 
individualiser par arrêté délibéré en Conseil Exécutif les fonds correspondants dans le respect des 
enveloppes budgétaires dédiées et lancer les procédures d’appels à projets en application des 
règlements (Délibérations n°19/023 du 21/02/2019, n°19/156 du 23/05/2019, n°19/193 du 27/06/2019, 
n°19/236 du 25/07/2019, n°344 du 24/10/2019) : 

Dispositif/volet du règlement Nombre de bénéficiaires Montant total en € 

Etat néant   

42. ● Signer les arrêtés et les conventions de mise en œuvre du règlement d’aides en faveur de la jeunesse 
insulaire, dans la limite des plafonds prévus et dans le cadre des modalités et dispositions qui y sont 
définies (Délibération n°19/101 du 28/03/2019) : 

Dispositif/Opérations Nombre de Bénéficiaires Montant en € 
Mesure III,3 du RDA jeunesse 
PRIMA STRADA 

39 jeunes 19 500 

Affectation pour lancement de 
l'AAP DEMU UNA MANU 

associations ou collectivités 50 000 

Affectation lancement concours 
"allora create in casa" 

10 associations 15 000 

PRIX suite au concours "allora 
create in casa" 

10 associations 15 000 

Mesure II,2 du RDA jeunesse Aide 
au Milieu Associatif 

7 Associations œuvrant pour la 
jeunesse 

110 742 

43. ● Prendre tous actes et mesures destinés à mettre en œuvre le pôle d’excellence territorial « Impresa 
bislingua » et son plan d’action (Délibération n°19/139 du 25 avril 2019) : 

 Etat néant. 
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44. ● Procéder par arrêté délibéré en Conseil Exécutif aux individualisations de crédits du secteur 
habitat et ceux correspondant aux opérations éligibles au règlement des aides au logement 

● Modifier ou préciser, par arrêté délibéré en Conseil Exécutif, les modalités d’application du 
règlement des aides au logement 
● Signer les avenants aux conventions d’opérations programmées d’amélioration de l’habitat en cours 
et les conventions à venir en application du règlement des aides au logement dans les limites fixées 
(Délibération n°19/340 du 27 septembre 2019) :  
 

Au titre de  Montant en € 
Investissement  2 198 665 (125 dossiers) 

Fonctionnement 87 270 (4 dossiers) 

Habitat Ville  

45. ● Mettre en œuvre le règlement des aides relatif au schéma d’aménagement, de développement et de 
protection de la montagne corse et les appels à projets afférents (Délibération n°19/439 du 
29/11/2019) :  

Etat néant. 

46. ● Signer les conventions relatives à l’appel à projets « Casa di a Lingua » et reconduire l’appel à 
projets le cas échéant (Délibération n°19/047 du 22 février 2019) : 

- Délibération n°19/466 CE du 30/07/2019 : Choix des candidats retenus pour l’appel à projets. 
 

47. ● Individualiser les aides financières du dispositif transitoire NACRE au profit des structures 
labellisées sur la base du volume financier maximum dont elles ont pu bénéficier pour l’exercice 2017 et 
sur présentation du bilan détaillé des projets (Délibération n°18/323 du 20/09/2018) : 

Mesure Nombre de bénéficiaires Montant total en € 
Nacre 1 33 222,83 

48. ● Délégations attribuées au Président du Conseil Exécutif par l’ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 en 
raison de l’état d’urgence sanitaire lié au Covid-19 notamment en matière de garantie des emprunts et de 
sollicitation des fonds européens dans le cadre des programmes dont la Collectivité de Corse est autorité de gestion 
(Délibération n°20/066 du 24 avril 2020) : 

 DGA Patrimoine de la collectivité, moyens et commande publique 

- 1°) Autorisation de mise à disposition à titre gratuit en date du 1er avril 2020, au nom et pour le compte 
de la Collectivité de Corse, au profit du Centre Hospitalier Notre Dame de la Miséricorde de trois pièces 
à usage de bureau et d’infirmerie sis à AIACCIU (20000), 7 boulevard Lantivy, destinés à héberger les 
consultations de pédiatrie pour les nouveau-nés ou nourrissons nécessitant un suivi et des vaccinations 
en raison de leur fragilité. 
 

- 2°) Autorisation de mise à disposition à titre gratuit en date du 9 avril 2020, au nom et pour le compte 
de la Collectivité de Corse, au profit du de l’association dénommée « Handicap Dépendance Corse du 
Sud Hd2a », dont le siège est à Aiacciu (20090), Fontaine des Prêtres, route d’Alata, et plus 
particulièrement du Foyer d’Accueil Médicalisée d’i Bagni di Guagnu  placé sous son autorité, du 
troisième étage de l’ancien hôtel des Thermes sis sur la commune d’u Pighjolu (20125), lieudit i Bagni 
di Guagnu.  
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Cette mise à disposition a pour objet de répondre au besoin exprimé par le FAM de Guagnu le 3 avril 
2019 au sujet des mesures préventives à adopter dans l’hypothèse d’une contamination éventuelle de cet 
établissement par l’épidémie de Covid 19. 

 DGA Affaires sanitaires et sociales 

 
 

DISPOSITIF 
 

SOUS-DISPOSITIF 
 
 

 
ARRÊTÉ 

 

 
 

ENTITÉS BÉNÉFICIAIRES 
 
 

 
 

MONTANT 
(€) 

  
total 

 
catégorie 

 
désignation 

 
urgence sanitaire 6 000 000,00 

 

application 
DELIB 20/028 AC 

 

réponse publique 
aux problématiques 

sociétales procédant de 
l’épidémie SARS-CoV-2 

 

20/1103 CE 

indéfini entité 
entrepreneuriale 

INDÉFINIE(S) 

3 000 000,00 

20/1221 CE 3 000 000,00 

 
 

 
MONTANT TOTAL DES INVIDUALISATIONS OPÉRÉES PAR LE PRÉSIDENT DU CONSEIL 
EXÉCUTIF DE CORSE EN CONSEIL EXÉCUTIF DE CORSE AU TITRE D’UNE DÉLÉGATION 

D’ATTRIBUTION CONSENTIE PAR L’ASSEMBLÉE AU COURS DU 1er  SEMESTRE 2020 
 
 

6 886 909,56 

 
MONTANT TOTAL DES SUBVENTIONS PERÇUES ET DES CRÉDITS RÉCUPÉRÉS PAR LE PRÉSIDENT  

DU CONSEIL EXÉCUTIF DE CORSE EN CONSEIL EXÉCUTIF DE CORSE AU TITRE D’UNE DÉLÉGATION 
D’ATTRIBUTION CONSENTIE PAR L’ASSEMBLÉE DE CORSE AU COURS DU 1er SEMESTRE 2020 

692 928,58 

DGA Infrastructures de transports, Mobilité et Bâtiments 

 
- ARR n°2020-4242 portant les conditions de fixation et d’attribution d’indemnités aux titulaires de 

contrats de transports scolaires dans le cadre des mesures prises relatives à la crise sanitaire du COVID-
19 

- ARR n°2020-4243 portant les conditions de fixation et d’attribution d’indemnités et d’avances aux 
titulaires de contrats de transports réguliers interurbains de voyageurs dans le cadre des mesures prises 
relatives à la crise sanitaire du COVID-19 
 

DGA Education, Enseignement, Formation, Langue Corse 

 

Secteur Intitulé Objet  Montant affecté 

Recherche et diffusion  

Avenant projet de recherche 
« PADDUC-CHANGE : Puits 
de Carbone – Atout 
développement Durable de la 
Corse face au Défi du 
Changement Climatique 

/ 

Formation 
professionnelle et 

Participations Centres de 
Formation - 

Aide exceptionnelle étudiants et 
élèves des formations sanitaires 

234 711,62 
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apprentissage Fonctionnement et sociales « VINCE CONTR’A 
U COVID 19 » 

Réussite et vie 
étudiante  

Vie étudiante Bourses 

Mesure 16 – Aide d’urgence 
pour les étudiants, du schéma 
d’aide à la réussite et à la vie 
étudiante 2019-2023 

4 000 

Réussite et vie 
étudiante 

Vie étudiante Bourses 

Mesure 6 – Aide à la mobilité 
internationale pour les étudiants 
en formation initiale inscrits 
dans un établissement 
d’enseignement supérieur de 
Corse, hors Université de Corse 
du « Schéma d’Aide à la 
Réussite et à la Vie Etudiante 
2019-2023 » 

1 200 

Participations centres 
de formation 

Formation professionnelle 
FSE - investissement 
 
Formation professionnelle 
apprentissage - 
investissement 

Mise en place d’une 
programmation de formation 
 
 
– « Formation détenus » - 
« école 2ème chance » - 
« formation référent handicap » 

4 200 000 
 
 
 

393 000 

Orientation TLV –  Fonctionnement Chèques VAE 2020 20 000 

Formation 
professionnelle et 
apprentissage 

Participation Centres de 
formation  

 
Avenant à la convention n° 
19/SFOR/24 concernant le 
CTOP Ateliers et chantiers 
d’insertion 

/ 

Orientation TLV – 
Financement 
fonctionnement 2020 

 
Association Régionale des Missions 
Locales (ARML) 

88 000 

Orientation TLV – Fonctionnement 2020 Mission locale d’AIACCIU 170 000 
Orientation TLV Fonctionnement 2020 Mission locale BASTIA 138 000 

Orientation TLV Fonctionnement 2020 
Mission locale PORTIVECHJIU  
Sud Corse 

107 600 

Orientation TLV Fonctionnement 2020 
Mission locale rurale de Haute-
Corse 

158 000 

Formation 
professionnelle 
Apprentissage  

Participation centres de 
formation -Fonctionnement 

Fonds d’aide à l’insertion 21 734,64 

Diffusion linguistique Fonctionnement 
Langue Corse Charte Collective 
– Praticalingua Cunservatoriu 
pupulare Cotisation NPLD 2020 

15 000 

Diffusion linguistique 
Fonctionnement 
 
Investissement 

Projet de convention d’objectifs 
et de moyens Soutien porté à 
l’Associu Praticalingua Bastia 

6 600 
 

23 400 
 

Langue Corse charte 
collective 
 

Fonctionnement ALSH CERVIONI 7 000 

Diffusion linguistique 
Fonctionnement 
 
Investissement 

Projet de convention d’objectifs 
et de moyens – fonctionnement 
CCU Publications 

15 000 
 

17 000 

Diffusion CST2I 

Avenant n° 1 à la 
convention «CONV-19-
DEER-02 » Collectivité de 
Corse /Muséum National 
d’histoire naturelle 

 
Projet « La planète revisitée – 
Corse » 

/ 

Réussite et vie 
étudiante 

Vie étudiante Bourses 
Fonctionnement 

Mesure 16 – Aide d’urgence 
pour les étudiants, du schéma 
d’aide à la réussite et à la vie 
étudiante 2019-2023 

1 000 

Réussite et vie Vie étudiante Bourses Mesure 5 – Aide aux dépenses 500 
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étudiante Fonctionnement de rentrée pour les étudiants du 
supérieur inscrits dans un cursus 
post bac n’existant pas en Corse 
« Schéma d’aide à la réussite et 
à la vie étudiante 2019-2023 » 

Promotion 
développement 
diffusion 
 

Formation  
Fonctionnement 

Aide à l’association IITM 
« Spassighjate in Corsica 
2020 » 

15 000 

Formation 
Plan régional 
d’investissement (PRIC) 

Avenant financier 2020 / 

Promotion 
Développement 
Diffusion 
 

Investissement + 
Fonctionnement 

Aide à l’association « Lega 
Corsa di i Scacchi » année 2020 
(convention) 

16 000 
14 000 

Actions éducatives et 
culturelles du 2nd 
degré 

Investissement –  
 
Fonctionnement 

Equipement général scientifique 
– Acquisition du matériel de 
connexion internet EPLE pour 
les élèves – covid 19 
Abonnement internet de 
connexion 4G EPLE   

32 000 
 

158 000 

Actions éducatives et 
culturelles du 2nd 
degré 

Investissement 
Plan supplémentaire 
d’Equipement des EPLE  

250 460 

Actions éducatives et 
culturelles du 2nd 
degré 

Fonctionnement 

Aide aux établissements pour 
l’acquisition des manuels 
scolaires pour la rentrée 
2020/2021 

508 594 

 
















































